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Commerce extracommunautaire
Question écrite n° 6275

Texte de la question

M Jean-Louis Goasduff demande a M le ministre de l'agriculture et de la foret si le Gouvernement francais
compte aborder lors des negociations du GATT a Montreal le probleme de la securite d'approvisionnement en
soja de la CEE L'absurdite de la situation actuelle ou les producteurs europeens sont contraints de limiter a 5 p
100 des besoins de la CEE leur volume de production de soja, ou les perspectives de prix percus par les
agriculteurs sont negatives consecutivement a la quantite maximale garantie, ou l'elevage et les industries agro-
alimentaires concernes sont contraints de dependre d'un marche international tres fluctuant pour leurs
importations qui se sont elevees a 28 millions de tonnes en 1987. Cette situation ne merite-t-elle pas des
corrections qui contribueront d'ailleurs a limiter les disparites de concurrence intracommunautaire, compte tenu
des situations differentes des pays membres par rapport a cet approvisionnement exterieur.

Texte de la réponse

Reponse. - Depuis sa creation, la Communaute economique europeenne connait, dans le secteur des matieres
grasses, le regime du libre echange. Cette situation, qui explique le maintien d'un fort courant d'importation en
provenance d'Amerique, d'Asie et d'Afrique, comporte des avantages economiques qui ne doivent pas etre
meconnus : les consommateurs disposent de ces produits de base au meilleur cout. D'un autre cote, la CEE a
voulu encourager sa propre production en mettant en place une aide directe compensant l'ecart entre un prix
assurant au producteur un revenu proche de celui qu'il tire des produits proteges (cereales, sucre) et le cours
mondial. Les resultats sont importants, puisqu'en 1987 il a ete produit dans la Communaute 12 millions de
tonnes de graines oleagineuses (colza, tournesol, soja), ainsi que 3,4 millions de pois et feveroles. La France en
beneficie largement : a elle seule, elle assure pres de la moitie de la production. Les avantages economiques de
cette organisation de marche ne peuvent laisser meconnaitre l'evolution de son cout qui, en 1987, a depasse les
quatre milliards d'ECU, c'est-a-dire pres de 15 p 100 des depenses communautaires de soutien des marches
agricoles, contre respectivement 871 millions et 4,7 p 100 en 1984. A l'evidence, la sauvegarde du systeme
exigeait que la depense fut contenue. Le mecanisme de stabilisation budgetaire repose sur les quantites
maximales garanties qui, pour chacun des produits, ont ete fixees a un niveau compatible avec l'objectif
budgetaire et le maintien de la production. Tel est notamment le cas du soja : la quantite maximale (1,3 million
de tonnes) est proche de la production de 1987. Plus generalement, ces mesures se rattachent aux
mecanismes de stabilisation budgetaire decides par le Conseil europeen de fevrier 1988, sans lesquels la
perennite de la politique agricole commune eut ete compromise. Les interets superieurs de l'agriculture
francaise commandent qu'ils soient appliques sans modification de substance pendant la periode de trois ans
retenue par les chefs d'Etat et de gouvernement de la Communaute.
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